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Par is ,  le  9 ju i l le t  1981

Applicable jusqu'au 31 décembre 1981
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Conditbna panlcullôt 3 ;
(1) Distribution limitée au Réseau SUD-EST
(2) Distribution limitée aux seulas Régions d€ Paris'Sud'Est, Diion, Lyon,

Chambéry,
(3) Distribution limitée aux sêuls Etablissemenls at agents intéressés par là ligne

à grande vilesse PARIS/SUD'EST
{4) Ecoles intéressées seulement

. (. ) 1 5 exemplaires de cette CG doivent être remis à la Direction de la
ligne nouvellè Paris/Sud-Est (dont 5pourle GET 2 et 5 pour le
GET 3 } .
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Article 1 - Textes abrogés

Néant.

Article 2 - Obiet

(
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2.4- y La présente consigne générale a pour obiet de fixer au
- ':Ë3gçû6!3E-1981 

la date de mise en vigueur, sur la partie de

VERGIGNY à SATHONAY (1) de la l igne à grande vi tesse

PARIS/SUD-EST, des Règlements :

.  51 L <Signal isat ionl ,

.  S2L tCirculat ion des trains).

En outre, seront mis en vigueur à la même date et sur les

mêmes parcours :

.le Règlement S9A ttTravaux sur les voiesll,

. le Règlement S9B <Trains de travauxD,

.la Consigne Générale S9L no 1 fixant les conditions parti-

culières d'application de ces deux règlements.

Le Direc'teur du Transport,

GERIN

(1) y compris les raccordements correspondants.


